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RÉSULTATS DES TRAVAUX 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: délégations 

Objet: Proposition de règlement modifiant le règlement (CE) n° 261/2004 
établissant des règles communes en matière d'indemnisation et 
d'assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et 
d'annulation ou de retard important d'un vol, ainsi que le règlement (CE) 
n° 2027/97 relatif à la responsabilité des transporteurs aériens en ce qui 
concerne le transport aérien de passagers et de leurs bagages  

- Résultats des travaux 
 

Les délégations trouveront en annexe, pour information, le texte de l'annexe II relatif à la 

proposition visée en objet, sur lequel le Conseil "Transports, télécommunications et énergie" 

(Transports) est parvenu à un accord politique lors de sa session du 5 juin 2025. 
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ANNEXE 

Annexe II 

RESPONSABILITE DU TRANSPORTEUR AERIEN A L'EGARD DES PASSAGERS ET DE LEURS BAGAGES 

La présente note d'information résume les règles de responsabilité appliquées par les transporteurs 

aériens de l'Union comme l'exigent la législation de l'UE et la convention de Montréal. 

INDEMNISATION EN CAS DE DECES OU DE BLESSURE 

Aucune limite financière n'est fixée à la responsabilité, en cas de blessure ou de décès d'un passager 

causés par un accident à bord de l'aéronef ou au cours de toute opération d'embarquement et de 

débarquement. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 20 de la convention de Montréal sur l'exonération du 

transporteur aérien, pour des dommages jusqu'à la limite prévue à l'article 21 de la convention de 

Montréal dans sa version mise à jour par l'Organisation de l'aviation civile internationale 

conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de Montréal (le transporteur aérien 

indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie locale), le transporteur aérien ne peut 

exclure ou limiter sa responsabilité. Au-delà de ce montant, le transporteur aérien n'est pas 

responsable s'il prouve: 

- que le dommage n'est pas dû à la négligence ou à un autre acte ou omission préjudiciable du 

transporteur, de ses préposés ou de ses mandataires; ou 

- que le dommage résulte uniquement de la négligence ou d'un autre acte ou omission 

préjudiciable d'un tiers. 

AVANCES 

En cas de décès ou de blessure d'un passager, le transporteur aérien doit verser une avance pour 

couvrir les besoins économiques immédiats dans un délai de quinze jours à compter de l'identification 

de la personne ayant droit à indemnisation. En cas de décès, cette avance ne peut être inférieure à 

16 % de la limite prévue à l'article 21 de la convention de Montréal dans sa version mise à jour par 

l'Organisation de l'aviation civile internationale conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la 

convention de Montréal (le transporteur aérien indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en 

monnaie locale).  
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RETARD DES PASSAGERS 

En cas de retard des passagers, le transporteur aérien est responsable des dommages, sauf s'il a pris 

toutes les mesures raisonnablement envisageables pour les éviter ou s'il était impossible de prendre 

de telles mesures. La responsabilité en cas de retard des passagers est limitée à la limite prévue à 

l'article 22, paragraphe 1, de la convention de Montréal dans sa version mise à jour par l'Organisation 

de l'aviation civile internationale conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de 

Montréal (le transporteur aérien indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie 

locale). 

RETARD DES BAGAGES 

En cas de retard des bagages, le transporteur aérien est responsable jusqu'à la limite prévue à 

l'article 22, paragraphe 2, de la convention de Montréal dans sa version mise à jour par l'Organisation 

de l'aviation civile internationale conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de 

Montréal (le transporteur aérien indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie 

locale), la limite d'indemnisation étant appliquée par passager et non par bagage enregistré. Le 

transporteur aérien n'est pas responsable lorsqu'il a pris toutes les mesures raisonnables pour éviter le 

dommage découlant du retard des bagages ou s'il était impossible de prendre de telles mesures. 

DESTRUCTION, PERTE OU DETERIORATION DES BAGAGES 

Le transporteur aérien est responsable jusqu'à la limite prévue à l'article 22, paragraphe 2, de la 

convention de Montréal dans sa version mise à jour par l'Organisation de l'aviation civile 

internationale conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de Montréal (le 

transporteur aérien indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie locale), la limite 

d'indemnisation étant appliquée par passager et non par bagage. 

Le transporteur aérien est responsable en cas de détérioration ou de perte de bagages enregistrés, sauf 

si la détérioration est due à un défaut inhérent, à la mauvaise qualité ou à un vice de fabrication du 

bagage. 

Dans le cas des bagages non enregistrés (bagages à main), notamment les effets personnels, le 

transporteur aérien est responsable uniquement si le dommage résulte de sa faute ou de celle de ses 

préposés ou mandataires.  



 

 

9795/25 ADD 3   4 

ANNEXE TREE.2.A  FR 
 

LIMITES DE RESPONSABILITE PLUS ELEVEES POUR LES BAGAGES 

Un passager peut bénéficier d'une limite de responsabilité plus élevée en faisant une déclaration 

spéciale au plus tard au moment de l'enregistrement et en acquittant une redevance supplémentaire 

au besoin. Cette redevance supplémentaire est fondée sur un tarif en rapport avec les coûts 

supplémentaires liés au transport et à l'assurance des bagages concernés au-delà de la limite de 

responsabilité correspondant à la limite prévue à l'article 22, paragraphe 2, de la convention de 

Montréal dans sa version mise à jour par l'Organisation de l'aviation civile internationale 

conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de Montréal (le transporteur aérien 

indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie locale). Le tarif est communiqué aux 

passagers sur demande. 

Les passagers handicapés et les passagers à mobilité réduite se voient systématiquement proposer, au 

moment de la réservation, en même temps que la notification prévue à l'article 6 du règlement (CE) 

n° 1107/2006, et au plus tard au moment de la remise de l'équipement au transporteur aérien et, dans 

le cas d'un chien d'assistance reconnu, au moment de l'embarquement, la possibilité de faire une 

déclaration spéciale d'intérêt dans un format accessible pour le transport, sans supplément, de leur 

équipement de mobilité ou de leur chien d'assistance reconnu. 

EXONÉRATION 

Si le transporteur prouve que les dommages couverts par les règles en matière de responsabilité 

appliquées par les transporteurs aériens de l'Union en vertu du règlement (CE) n° 2027/97 et de la 

convention de Montréal, y compris le décès ou les blessures, sont dus, directement ou indirectement, 

à la négligence ou à tout autre acte ou omission préjudiciable de la part de la personne qui demande 

une indemnisation ou de la part de la personne dont dérivent les droits à indemnisation, le transporteur 

est exonéré en tout ou en partie de sa responsabilité à l'égard du demandeur, dans la mesure où cette 

négligence ou cet autre acte ou omission préjudiciable a causé les dommages ou y a contribué. 
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DELAI DE DEPOT DES PLAINTES CONCERNANT DES BAGAGES 

En cas de détérioration, retard, perte ou destruction des bagages, le passager concerné doit dans tous 

les cas se plaindre auprès du transporteur aérien dès que possible. Le passager doit adresser une 

plainte au transporteur dans un délai de sept jours en cas de détérioration de bagages enregistrés, et 

dans un délai de vingt-et-un jours en cas de retard de bagages, dans les deux cas à compter de la date 

à laquelle les bagages ont été mis à la disposition du passager. À cette fin, les passagers peuvent 

trouver un formulaire spécifique sur les sites web et les applications mobiles des transporteurs aériens, 

qui peut être soumis sur papier ou en ligne. Ce formulaire de plainte doit être accepté par le 

transporteur aérien à l'aéroport comme constituant une plainte. La date d'introduction d'une telle 

plainte est considérée par le transporteur aérien comme étant la date d'enregistrement de la plainte 

conformément à l'article 31, paragraphes 2 et 3, de la convention de Montréal, même si le transporteur 

aérien demande ultérieurement des informations supplémentaires. 

RESPONSABILITE RESPECTIVE DU TRANSPORTEUR AVEC LEQUEL UN CONTRAT A ETE CONCLU ET 

DU TRANSPORTEUR EFFECTIF 

Si le transporteur aérien effectuant le vol n'est pas le même que celui avec lequel un contrat a été 

conclu, le passager a le droit d'adresser une plainte ou une réclamation à l'un ou à l'autre. Cela 

comprend les cas où une déclaration spéciale d'intérêt à la livraison a été convenue avec l'un ou l'autre 

transporteur. 

DELAI DE RECOURS 

Toute action en dommages et intérêts doit être intentée dans les deux ans suivant la date d'arrivée de 

l'aéronef, ou suivant la date à laquelle l'aéronef aurait dû atterrir. 

DESTRUCTION, PERTE OU DÉTÉRIORATION OU RETARD DANS LE TRANSPORT 

DES ÉQUIPEMENTS DE MOBILITÉ 

Le transporteur aérien est responsable en cas de destruction, perte, détérioration ou retard dans le 

transport des équipements de mobilité, jusqu'à la limite prévue à l'article 22, paragraphe 2, de la 

convention de Montréal conformément à l'article 24, paragraphe 2, de la convention de Montréal (le 

transporteur aérien indique entre parenthèses l'équivalent approximatif en monnaie locale), la limite 

d'indemnisation étant appliquée par passager et non par bagage. 

Un passager peut bénéficier, sans frais supplémentaires, d'une limite de responsabilité plus élevée en 

faisant au plus tard au moment de l'enregistrement une déclaration spéciale précisant le coût du 

remplacement de son équipement de mobilité. 

  



 

 

9795/25 ADD 3   6 

ANNEXE TREE.2.A  FR 
 

En cas de destruction, de perte, de détérioration ou de retard dans le transport d'équipements de 

mobilité, le transporteur aérien paie une indemnisation qui n'excède pas la somme déclarée dans la 

déclaration spéciale. 

Avant le paiement de cette indemnisation, le transporteur aérien s'efforce, dans la mesure du 

raisonnable, de procéder aux remplacements temporaires immédiatement nécessaires des 

équipements de mobilité au-delà de la fin du voyage des passagers concernés." 

BASE DES REGLES SUSMENTIONNEES 

Les règles décrites ci-dessus reposent sur la convention de Montréal du 28 mai 1999, mise en œuvre 

dans l'Union par le règlement (CE) n° 2027/97 [modifié par le règlement (CE) n° 889/2002 et par le 

règlement (UE) n° xxx] et par la législation nationale des États membres. 
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